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Toute société dans la mesure oir elle est hiérarchisée est une strue-
ture de pouvoir. Elle compte dans ses stratessupérieuresuneclasse
dominante plus ou moins étoffée mais toujours minoritaire et une
massed’individus qui n’ont aucun róle directeur et que certains so-
ciologuescontemporainssubdivisenten deux catégories:le peuplequi
a uneplace dansla sociétéet les marginauxexclus de celle-ci’.

A Murcie commedansles autresvilles de la Couronnede Castille
au bas Moyen-Age on constateque d’une part au sein de la classe
dominanteapparaituneminorité dont les membres,á la richesse,au
prestige et aux relations, allient l’exercice des fonctions publiques2

et que d’autre part la monarchie intervient de fagon de plus en plus
active daus le gouvernementmunicipal ~.

Le but de cette étuden’estpas de confirmer unefois de plus cette
évolution mais gráceá une exceptionnellesérie de documentsmuni-
cipaux, d’ébaucherune étude de sociologiepolitique de l’élite du pou-
voir. Cette expressionme paratt bien convenir pour qualifier cette

1 T. BorroMoRn, RUte and Society,Londres, 1965.
2 The Rich, Pie Well Rorn aná tire Powerful. Etites and upperclassesin Iris-

tory, recuejí d’articles édités par F. C. JAHER, University of Illinois, 1973, dont
lextrémediversité dansle temps et danslespacea lavantaged’apporterdutiles
élémentsde réflexion sur les minorités dirigeantes de 1’époque médiévale á
laquelleun seul anide et spécifiquementconsacré.11 en est de mémede l’ouvra-
ge de C. y. MILLS, TIre power ¿tite, New York, 1956. A Reims pour ne prendre
que cet exemple,si «tousleséchevinssont desgeusá l’aise, tous lesbourgeoisnc
prétendentpasá l’éehevinage.Lesplus riehesn’y figurent mémepas ou n’y font
qu’un bref passage.1’. DESPORTES,Reimsa les Rémoisaux XIII’ et XIV’ siécles,
U. Lille, III, 1977, p. 742.

~ 3. GAUTIER-DALcHÉ, SepWveda& la fin du Moyen-Age: ¿volution d’une vilie
castiltane de la Meseta, «Le Moyen-Age» (1963), Pp. 805-828, a remarquablemení
mis en valeur cetteévolution á travers dessourcesdiplomatiques.

La Ciudad Hispánica ... Editorial de la Universidad Complutense.Madrid, 1985.
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aristocratie urbaine puisque d’une pan le terme ¿lite a la connotation
qualitative contenue dans celui d’.comnes buenos. dont les contem-
porainsqualifient aussisesmembres4auxquelssontainsi reconnusen
plus de la suprématiematérielle une supériorité morale et que d’autre
part le fait de détenir les rénes dii pouvoir politique constitue en der-
niére analysele ineilleur critére d’identification de ce groupesocial~.

Oneis étaient les organes du pouvofr institutionnalisé de Vélite?
Sa puissance politique, sa composition socio-¿conomiqne? Telles sont
les questions auxquelles cette ¿tude voudrait apporter des réponses
qui devraicnt faire niieux comprendre les décisions municipales, les
conflits qul agitérent La ville et les luttes qul l’opposérent á la Mo-
narchie.

L’essentiel de la documentation provient de l’exceptionnellesource
que représentela série des Actas Capitulares Libros des Ordenaciones
qui débuteen 1364 et ne compte pratiquement plus de lacunesA par-
dr de 1371!~. Chaque registre livre la liste de toas ceux qui eurent des
responsabilitéspolitiques pendant l’ann¿e adininistrative7 mais mal-
gré une lecture exhaustivemet mal en relief le profil sociologique et
biographique de ces dirigeants. Cet ¿tat des sources explique que les
réponses aux deux premiéres questions soient plus précises et que
l’étude débute sous le régne de Pierre 1. Je la dos en 1424 date á
laquelle l’élite se ferrne définitivement avec la création de magistrats
nonunés A de par le roi. Ces trois quarts de siécle constituent une
période cruciale oÚ, dans cette marche frontiére A l>insécurité endé-
inique, ¿mergeune ¿lite au milieu des difficultés de tontes sortes,des
calarnittSs répétéeset des troub les graves’.

4 Ainsi par exeinple Archivo Municipal Murcia, Actas Capitulares. Libro de
Ordenaciones, 11 juin 1375: .. . .que de cada anno son puestos 40 omnes buenos
para librar e ordenar los fechos a fasiendas del Concejo contados en ellos los
alcafles, el alguazil e los jurados...>.

5 Cene définition qualitative de l’élite donnée par W. PAREro, Traité de so-
ciOlOgie générale, 1916, imnplique la possible existence«une ¿lite dans tous les
milieux sociaux méme les plus humbles. II faut donc qualifier chacune«elle.
L’économiste et sociologue italien répartit les inembres supérieures de la so-
ciété en dan groupes ceuz qui directement ou non ont part au gouvernement
(que j’appelle 1’élite du pouvoir) et les autres qui forment 1’élite non politique,
inais cependant dirigeante.

‘Font seulement défaut les registres des exercices 1372-1373, 1373-1374, 1378-
1379, 1385-1386, 1388-1389, 1391-1392, 1400-1401, 1402-1403, 1411-1412, 1422-1423.Soili
trés incomplets ceux des années 1376-1377 et 1386-1387.

~ Gui débutait á la St. Jean.
£ CÓÍÍ¡ÚÍ&ÍÉpide introductiob á i’hist«ut muftienne; 1 toflEs FONrÉS Muf

cia en el siglo XJV, <Anuario de Estudios Medievales’, 7 (Barcelone, 1970-71).
25 années de la vie du Concejo sont exposéespar M. DE LOS flANes MARTÍNEZ
CAnIu.o, Revolución urbana y autoridad monárquica en Murcia durante la Baja
Edad Media <1395-1420).Murcia, 1980.
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1. LES ORGANES DU «POLJVOIR INSTrTUTIoNNALIsE»

A Murcie comme dans tous les autres Concejosde la Couronne
de Castille au bas Moyen-Age, le pouvoir effectivementexercépar des
officiers: alcaldes,alguazil mayor et jurados et par l’assembléedes

9regidores.A eux seuls ils constituaientle Concejo
Toutefois, l’assembléepléniére des habitants,organismevital des

Concejosdes pays castillans jusqu’au xníAme siéclelO, n’avait pas com-
plétementdisparu.Officiellement suppriméepar AlphonseXI en 1333,
elle ressurgitépisodiquementet exceptionnellementet se réunit á la
convocationdesdirigeantssur laplace de l’Eglise SainteMarie “. Ainsi
sousHenri II et pendantles dix premiéresannées du régne d’Henri III,
elle siégeaau moins une fois par an pour Mire les nouveaux«omnes
buenos regidores» et dans l’intervalle pour désigner les procureurs
aux Cortes. Y prenait part «une grande partie des habitants».

Elle tint jussqu’ádeux ou trois séancespar mois en 1392 et 1393
pour approuverles décisionsprisespar le Conseil restreintá l’encon-
tre d’Alfonso YañezFajardo et de ses partisansqui avaientétéexilés
et avec lesquels la lutte était farouche. Par la suite on allait la voir
réapparaitre en période insurrectionnelle por Mire de nouveauxoffi-
ciers aprésavoir destitué cernequi étaient en place12 Ainsi, comme
notammentdans les cités italiennesmaisá un degré moindre,ce Con-
cejo generaln’avait de róle que dansles périodescrucialesde révolte
urbaine contre le souverainou un chef de faction, ou quand le pou-
voir de l’oligarchie étaitcontesté.Lesdifférents clanscherchaientalors
démagogiquementá obtenirson soutienpour leurs viséespersonnelles.
11 n’avait guére qu’un róle approbateur et on ne le voit á aucun mo-
ment prendre une initiative.

Un peuplusfr¿quemment,l’assembléedesregidoreset desofficiers
s’élargissait á un certain nombre de représentantsde chacunedes
paroisses.Ces«Concejospar paroisses»étaientparticuliérementnom-
breux dansles temps de criseque la ville eut á traverseret oñ il lui
fallait prendre des décisions graves. Ainsi dans le premier semes-
tre 1411, quinze furent réunis entre le 11 février et le 30 mai pour
édicter toute une législation morale prohibitive á la suite des prédi-

Cf. note 4 de telles xnentions ne laissent aucun doute sur l’incorporation
des officiers á ce Conseil qul n’est jamais appelé Ayuntamiento.Sous Pierre 1,
on le nomme plus souventCabildo.

10 María del Carmen CARLÉ, Del concejo medieval castellano-leonés,Buenos
Aires, 1968, et du ménie auteur,La ciudad y su contorno en León y Castilla
(X-XII), «Anuario de Estudios Medievales»,VIII (1972-73); 3% GAUTIER-DALC}{E,
Historia urbana de León y Castilla en la Edad Media (IX-XIII), Madrid, 1979.

II Aprés que ACLO, 23 juillet 1392 on ait décidé de ne plus la convoquerdans
le cimetiére de cetteméme Eglise Sainte Marie á causedes troubles dont elle
était parfois l’occasíon.

12 Ainsi ACLO, 2/1/1407 et le 9/IX/1421.
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cations enflamméesde Vincent Ferrier. De teis Concejosprésentaient
l’avantage pour les dirigeants de limiter les risques politiques que
représentaitune assembléegénéraleparfois houleuseet, en associant
unepartie descitoyensá la gestion,de désamorcerles éventuelstrou-
bies que des élites frustrées auraient pu fomenter.

La réalité du pouvoir appartenait bien babituellement au Con-
cejo restreint. Ses membres qul avaient coutume de se réunir
deux fois par semainele mardi et le samedigéraient les affaires de la
ville dausles domainesles plus divers, comme en témoignentles déli-
bérationsconsignéesdans les volumineux registresd’Actas Capitulares
et leur competencene parait pas limitative. Tís décidaientau nom de
la collectivité. IJés le régned’Henri II les ordonnancesn’allaient plus
étre prises par <cíes omnes buenos regidorese oficiales... en nombre
del Concejo» mais par «el Concejo, caballeros,escuderos,oficiales
et omnes buenos».

Ce conseil siégeait habituellemenídans la Casade la Corte á huis
dos. Mais ji lui arrivait parfois exceptionnellementde se rúnir ailleurs
dans la ville, notamment dans les églisesdes paroissesou des ordres
militaires et monastiquesou comme au début du xvéme siécle, dans
le verger du Comte de Carrion.

L’absentéismeet le retard excessif aux séancesconstituaient les
deux fléaux contre lesquels on s’efforqait de lutter par des amendes
dont la permanencetraduit la persistancedu mal et les variations du
montant, l’évolution de la gravité 13 Comme dans nos assemblées,l’ab-
sencereprésentaitune arme é doubletranchant.Ceux qui s’absentaient
y voyaientun moyen de retarder les décisionset de se déroberá leurs
responsabilitéspour préserverleur avenir. Les présentspouvaient au
contraire profiter de l’occasion pour faire passerun projet á la majo-
rité. Un certain nombre d’ordonnacesprises par la seule faction en
séanceprouvent s’iI en était besoin qu’ils ne s’en firent pasfaute.

Ce conseil améliora quelquepeu sesméthodesde travail au début
du xvéme siécle probablementavec l’accentuation du contróle royal
exercé plus ou moins étroitementpar les corregidoresroyaux succes-
sifs. 11 décida par exemplede se constituer des archives accesibles
en ordonnantá Miguel Antolino qui avait chez lui quelquesfragments
de livres, de les amenerau secrétairequl devait déposerles livres de
compte dans «les coffres dessceaux»et ceux dordonnancesdans les
coffres de la Casa de la Corte ‘4

Les regidores avaientété institués par AlphonseXI en 1325. Com-
me on le sait cetteréforme municipaleaffectala Castille touteentiére

‘3 Elle passede 1 real de plata le 6/X/1375 á 3 maravedis le 27/VII/1377,
1 ni. le 18/XII/1380, 6 m. dc 3 blancas le 31/VIII/1406, 3 m. en mars 1407,
4 m. le 23/X/1407, 3 ni. á nouveaupar la suite.

‘~ ACLO. l5/XI/1407.
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et peut étre considéréeá juste titre comme «la plus fondamentale
dans 1’histoire du régime municipal castillan»15 méme si elle n’est
qu’un maillon dans la politique de centralisationmenéepar les sou-
verains~ Le monarqueprit comme prétexte les graves et fréquents
troubles qui se produisaientlors des «Concejosgenerales»pour leur
substituerdes Concejos trés réduits. A Murcie c’est en décembre1325
qu’AlphonseXI décida de constituerun Ayuntamiento de 40 membres
dans lequel étaient certainementcompris les six officiers principaux
comme c’était le cas sous l-Ienri II oit Von prétend en revenir aux
usagesen vigueur au temps de ce souverain. Comme on voit sur le
tableau, le nombre de regidores,la durée de leur mandat, leur mode
de désignation allaient varier jusqu’en 1424 selon l’évolution des rap-
ports de force d’une part entre les différentes catégoriesqui com-
posaientla sociétémurcienne et d’autre part entre la ville et la Mo-
narchie“.

Les regidores héritaient de tous les pouvoirs du Concejogeneral:
«fazer, ordenar, librar e mandar...»ou encore«veer e oir e librar. -

disent les textes; c’est-á-dire de tous les pouvoirs dans la ville ‘~. Le
Concejo general qui les élisait seus Henri II leur interdisait seule-
ment daliéner les biens municipaux, de remettre les dettes,et d’im-
poserune taille ~»et ils devaientrendrecomptede leur gestionmais...
á leurs successeursuniquement2»! A leur entrée en fonction, ils pré-
taient sermentsur les Evangiles de respecterles «fueros»et priviléges
de la ville, de défendre les droits des habitants, dobéir au roi et
d’exécuter ses ordres. En 1403, ils jurérent en plus de ne rester en
fonction qu’un an comme le prévoyait l’ordonnancedu connétable21

Les magistratsreprésentaientle pouvoir exécutif et aussi en grande
partie le pouvoir judiciaire mémesi celui-ci n’était pas toujours stric-
tement distiugué du précédent.Leur mandatétait annuelet débutait
á la Saint Jean-Baptiste.A leur entréeen charge,ils prétaientserment

15 R. CIBERT, El Concejo de Madrid. Su organizaciónen los siglos XII al XV,
Madrid, 1949, p. 123.

6 M. del Carmen CÁRIÉ, Del concejo, op. cit., a bien mostréque les prédé-
cesseursdAlphonseXI s’étaientingérésdans les affairesmunicipales,mais bien
timidement.

Lóvolution de linstitution sous Alphonse XI et Pierre 1 a été étudiéé en
détail par J. lOaRES FONTES, El Concejo murciano en el reinado de AlfonsoXI,
<‘Anuario dc Historia del DerechoEspañol»(Madrid, 1953), et El concejo mur-
ciano en el reinado de Pedro 1, «Cuadernosde Historia de España»(1957). La
refárme dc 1399 la fié par María DE LOS LLANOS MARTÍNEZ, op. cit., pp. 99-109.

1< 3. CERDA Ruíz-FUMES, Hombres buenos,jurados y regidoresen los munici-
pios de la Baja Edad Media, «Actasdcl 1 Symposium de Historia de la Admi-
nistración», Madrid (1970), Pp. 161-206, détaille ces pouvoirs.

19 ACLO, 7 juin 1378
20 Cctte obligation nonvelle scrnble-t-il, leur est faite dans lordonnancede ré-

forme ronnicipale prise par le représentantdu connétableACLO, le 20/XI/1399.
21 ACLO, 25/VII/1403.
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de l’exercer avec conscienceet honnéteté,de respecterles priviléges
de la ville et de conserverintacts les biens qu’ils devaientadministrer
et que leur prédécesseursleur remettaient:prisonetprisonniers,armes
et munitions, banniére,sceaux,archives,clés etc... ~ lís fournissaient
des garants,presquetoujours au nombre de deux dont leur épouse
ce qui présentaitl’avantaged’engagerla totalité des biens du couple.
En principe, afin d’éviter l’accaparementdes fonctions et de permet-
tre á un plus grand nombre d’accéder aux magistraturessuprémes,
les officiers n’étaient pas renouvelablesavant sept ans~. Mais si cette
prescription fut périodiquementrappelée,elle ne fut pas respectéeá
cause du petit nombre de personnagescompétents,mais surtout de
la volonté de l’élite de se perpétueran pouvoir afin d’assurerpolique-
ment sespriviléges de classe.D’ailleurs quandcesmagistratss’absen-
taient ou que des raisons professionnellesou familiales les empé-
chaient d’assurer leurs fonctions, ils se faisaient remplacer par un
parent ou un ami. De méme afin qu’on puisse vérifier leur gestion
et éventuellementintenter contre eux une action judiciaire, le roi leur
faisait obligation de demeurerá Murcie, 60 ou 50 jours aprés leur
sortie de charge24•

Les alcaldes rendaientla justice mais avaient perdu ayee la créa-
tion du «Regimiento»une grande partie de leur pouvoir politique et
économique.De plus quatrecaséchappaientá leur connaissance:les
violations de la paix, les attaquesde etroupeaux,les délits qui surve-
naient sur les grandschemins,et certains appels. lIs étaientréservés
~ l’Adelantado. L’envoi des corre,yiclnres ánartir de la derniéredécennie
du xIv«rne siécleleur porta, au moins en théorie,un coup sévérepuisque
ceux-ci avaient des attributions judiciaires. Mais dans la pratique, ce
dernier en déléguaitla plus grandepartie aux alcaldesdont la charge
restait la plus honorifique. Ce sont toujours les premiers officiers
cités dans le teMes. Dans certains cas difficiles, le Concejo leur dé-
léguait pour les assisterquelques«hombresbuenos»quil choisissait
parmi ses membres.lís s’entouraient«d’avocats,bachelierset autres
lettrés» qui les conseillaient et dont ils réclamaient aux parties le
paiement.Pratiqueque dénoncérentde nombreuxhabitants et que le
Concejo leur interdit. tout comme il leur défendit de prélever une
dime sur les recettesmunicipales ou sur ceux que les affermaient 25~

fl Trés souventau début des registresfigure l’inventaire détaillé de ce que
les nouveauxofficiers regoiventde leus prédécesseurs.

~ Coutumequi était déjáen pratiquesousAlphonseet qu’Henri II confirma.
Real de sobreZamora26/VI/1369. Cart.Real,eras 1405-1418rappeléepar ses suc-
cesseurset ACLO, 9 septembre1421.

~ 60 jours en 1322. ChartedAiplionseXI, Cuellar 26/V/1322,Cart. Real Eras
1352-1382,50 en 1382. ACLO, 26/VI/1382, 50 encore en 1395, 60, ACLO, 19/VI/1414.

2-5 ACLO, 23 juin 1412 et 19 juin 1414.
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L’alguazil mayor était chargé de l’exécution des sentencesjudi-
ciaires et du maintien de 1’ordre daus la ville. Xl s’entouraitpour rem-
plir cette táche de cinq ou six lieutenantsqu’il choisissait lul-méme
en totale liberté. L’importancepolitique, matérielleet honorifique de
la foriction est nettement mise en valeur par le fait que les plus
grandspersonnagesde la ville, notamment les chefs de clans, l’exer-
cérení tous personnellement.

Alphonse X avait accordé au Concejo qu’il créait, le privilége de
désigner annuellement alcaldes et alguazil~. Ce privilége fut régu-
liérement renouvelépar sessuccesseursmais dés la création du Regi-
miento, les électeursse réduisirentaux regidoreset aux officiers sor-
tants dont on ne s’étonnepas qu’ils aient nomméleursparenísou leurs
partisans~. Alphonse XI nomma parfois d’autorité, alcaldes et al-
guazil. Mais, ces offices ne devinrent officiellement royaux qu’avec
la création des corregidoresqul désignaientleurs titulaires pendaní
toute la durée de leur séjour it Murcie.

Alcaldes et alguazil n’étaient pas rétribués mais versaientune
somme au Concejo. A lorigine, il s’agissait d’une part des amendes
qu’ils infligeaient dans leurs interventions judiciaires, un quart pour
les premiers, la moitié pour le second~. Au cours du XIVemC siécle,
cette part fut définitivement fixée it 250 maravedis de 3 blancas le
maravedi pour chaquealcalde, it 100 pour l’alguazil 2». Le Concejo les
dispensait parfois de ces paiementsparce qu’ils avaient bien servi
les intéréts municipaux en effectuant it leur frais des saisies,opéra-
tions pour lesquellesjusqu’alors on leur donnait «muy grandescuan-
tias de maravedis»2»•

Les jurados, qui avaient égalementété institués par Alphonse X,
représentaientles intéréts des trois groupessociauxqui constituaient
la population de la ville: «hidalgos»,«ciudadanos»el artisans.Déposi-
taires des priviléges, des sceauxet des clés de la ville, ils étaient
chargésde résoudre les petits problémesquotidiens qul ne nécessi-
taient pas la réunion du Concejo. Jis contrólaient plus particulié-
rement la gestionel le travail de bus les officiers subalterneset em-

26 Jaén 18 mai 1267, pubí. par Y. TORRES FONTES Colección de documentos
para la historia del reino de Murcia, 1, doc.XXXI:« - . queayandos juezese una
justicia que los mudencada anno por la SantJohan Babtista,>.

>~ ACLO, 4 mai 1391 copie Charted’Henri III du 29 mars 1391. Quatre pro-
cureurs se plaignent auprésdu Roi de cettepratique. Celui-ci décide «que de
aquí adelantede cadaano esleycdesdos omnesbuenosde cada collacion de la
cibdat pertenescientespor los dichos oficios entrelos cualesseanechadossuer-
tes sobrelos dichosoficios e a los que cayerenlos suertesles ayancada una el
oficio de que fuere esleydo».

21 Alphonse X, 8 avril 1272, doc. XLIX. CODOM 1.
2» Les libros de cuentasdesexercices1391-92et 1407-08ne laissentaucuneéqui-

voque sur le montantde la sommeverséeparl’alguazil que curieusementMaría
DE LOS LLANOS MARTÍNEZ, op. cd., ¿valueá 250 maravedís,p. 116.

2» Ex. ACLO, 18 juillet 1415, 20 juin 1416.
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ployés municipaux el toutes les affaires financiéres: affermagedes
impóts municipaux, yente aux enchéres,etc...- Le jurado des ciuda-
danos faisait fonclion de mayordomo, percepteurgénéral, it laquelle
la complexité croissantede la fiscalité l’obligeait it consacrerle plus
clair de son tcmps, jusqu’á ce que cette chargeconstitue un office
particulier ~‘, it partir de 1424.

Susqu’en 1424, les jurados furent toujours désignéspar le Concejo
restreint méme quandun corregidor résidait en ville. lIs étaient tan-
tót trois, de 1374 it 1393 et de 1402 it 1424, tantót six jusqu’it l3Y4~ et
dc 1393 it 1402, c’est-it-dire que chaquegroupesocial était représenté
soit par un, soit par deux jurados. Jís étaient rémuneres.Ceux des
hidalgos et des ciudadanostouchaient une somme identique de 500
maravedisde 3 blancasle maravedi. Celui ou ceux des artisans, une
rétribution inféricure de 20 a/o, soit 400 maravedis~ fis recevaient
en plus une part de certainesamendesextraordinaires.En 1424 celte
institution subil un profond bouleversementavec la création par
le roi, de 21 jurados nommésit vie ~.

La complcxité administrative croissantede la gestion municipale
nécessitaitune spécialisationdu travail que se traduisait par la muí-
tiplication des chargesmunicipales doní les iíitulaires n’avaient qu’un
ponvoir strictement limité it celles-cí. La durée de leur rnandat était

it la discrétion du Concejorestreiní qui les nommait. Parmi la plélade
d’officiers que comple Icute Municipalité, escribanos,andador,crieur
public, «ouvrier» des fortifications, alcalde des premiers appels, al-
&lidé dÉ la Ñesta, fieles, deux avaient un pouvoir plus notable, le
procureurgénéral et l’almotacen.

Le procureur général était le porte parole de la communauté,la
personne plus particuliéremení chargée de veiller aux intérdís de
celle-ci et de dénoncertout ce qul pouvaií les léser~. C’était uneexcel-
lente plateforme daction pour un homme habile, ambitieux et déma-
gogue.AndrésGarcía de Laza le démontradans la derniére décennie

31 D. MENJOT, Aspecis de l’histoire urbaine, l’adnzinistration financiare et la
comptabihtéñ Murcie un XVtme siécíe, «Helios», 1 (Avignon, 1975). Contraire-
ment á ce qu’affirme María DE LOS LLANOS MARTÍNEZ, op. cit., p. 116, reprenant
J. TORRES FoNTEs: El esta/vtoconcejil murciano en la época de AlfonsoX, intro
á CODOM, II, p. XL, jis n’étaientpas chargésdc confectionnerles rOles d’im-
póts. Cette táche était dévolue á des empadroriadores.

32 Alphonse X avait portécenombre de trois á six. Vitoria, 23/1/1277.CODOM,
1, doc. LXXVI.

Soit 50 jours de travail dan maitre ma~onou charpentierdont le salaire
journalier sélevait á l’époque á 8 maravedis.D. MENJoT, Los trabajadoresde la

- ,s.~<.. ~., 1,100. ~ ~,-#nn,,pc ,,Miccehinen Medieval Mur-
conslrucCU3li cre mm, Gea GCL2~tJt’. J/W>~ ~

ciana»,VI (Murcia, 1980).
“ Toledo, 14/111/1424,Armario 1, Libro 47, fols. 69 r.-76 r., et Cart. Real 1411-

1429, foN. 159 r.-l60 it

~ On peut le comparerau Capitainedu peupledes cités italiennes.



L’élite du pauvoir & Murcie au RasMayen-Age 891

du Nívéme siécle. 11 fut l’áme de la résistancede la ville aux empié-
tements de la royauté ce qui amenala suppressionde l’office par le
connétable Davalos. II fut épisodiquementrétabli par la suite mais
ne retronva jamais son importance.

L’almotacen contrólait la vie économiquede la ville, la yente sur
les marchés et les foires, les poids et mesuresdont il vérifiait plu-
sieurs par an la conformité avec les étalons qu’il détenait. II était
élu par le Concejo restreint pour un an.

[1 ne faudrait pas oublier it Murcie le pouvoir des officiers de
la Huerta: deux alcaldeset deux sobrecequierosde «allende»et de
«aquende»le Segura.Nommés pour un an par l’assembléedes pro-
priétaires de la Huerta, les premiers réglaient les différents fonciers
entre agricultueurs, les secondsveillaient it l’entretien du systéme
d’irrigation.

Ainsi le Concejomurcien comme tous les corps municipaux,muí-
tiplia les détenteurstemporairesou permanentsd’une parcelled’au-
torité publique qui étaient autant de reíais solideset peu coflteux.

Le pouvoir effectivement détenu par les regidoreset les officiers
avait un caractérecollectif qui se manifesteit la fois par 1’accesion
au pouvoir par l’élection-et sa forme restrictive la cooptation-etpar
la rotation rapide des magistrats qu’impose la durée limitée, le plus
souvent it un an, des mandats politiques. La définition tune vérita-
ble «constitution» (nombre de magistrats, régles d’élégibilité, etc...)
atténuaitet supprimait en apparencelarbitraire mais ornait aussi
dun voile de régularité l’accaparementdes charges.

Les modifications fréquentesdes institutions traduisent l’apreté
de la lutte pour le ponvoir que opposent les différentes catégories
dominantes, le «commun» et la monarchie.Cette derniére a une un-
portance croissantedans les affaires de la ville depuis la création du
regimientopar AlphonseXI, ayee la nomination de regidoresperpe-
tuels pendant tout le régne de Jean1, le contróle exercépar le corre-
gidor et enfin en 1424 la désignationde magistratsperpétuels.

II. PouvoiR ET SOCIÉTÉ: L’ÉLITF AU POUVOIR

Qui détenait en réalité le pouvoir dans le Concejo restreint? Les
listes de regidores et d’officiers contenuesdans les registresde déli-
bérations font connaitre la minorité de la population murcienne qui
sort du «néantpolitique» despuisJa fin du régned’Alphonse X. Les la-
cunes de ces livres sont si rares que sur les 1138 regidores qui se
succédérententre 1350 et 1424, et les 353 officiers qui firent de méme
entre 1370 et 1424, seuls les noms de 88 demeurent inconnus soit,
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moins de 6 % 3t Pourcentageréduit qui donne une exceptionnelle
valeur aux résultats.Valeur que ne diminue guére l’impossibilité de
distinguer quelqueshomonymes,ou la transcription incompiéte de
quelquespatronymes~

La lecture de ces listes donne i’impression qu’un nombre relative
ment considérabie de Murciens ont détenu une parcelie d’autorité
pendantces trois-quartsde siécle. En effet, les 1403 siéges dont les
titulaires sont connus, furent occupés, en tenant compte des rempia-
qants,par 433 personnesdifférentes,ce qui porte la durée moyenne.
des mandatsit 3 ans et 2 mois.

Pour préciser cette impression, u faut tenter d’indiquer le degré
d’influence et le poids spécifiquede chaque membre, puis de chaque
famille de ce groupedans les affaires de la ville. La durée de l’exer-
cice des magistraturesconstitue un bon indicateur.

DUREE DES MANDATS DE REGIDORESET OFFICIERS

Durée des individus O/~ des individus O/o desmandats
mandats Nombre

1 an 137 personnes 31,6% 9,2%

2ans 80 18,5% 10,7%

3 ans 65 » 193 15% 44,5% 13,1% 36,7%

4 ans 48 » 11% 12,9%

5 ans 33 7,6% 11,1%

óans 20 4,6%
7 ans 19 » 103 4,5% 23,9% 8,9% 54,1%

8 á 10 ans 12 » 2,7% 7,2%

10 anset plus 19 » 4,5 % 18,9 %

Présdu tiers des personnesne firent quepasserau gouvernement
et seuls 24 % d’entre elles, accaparant54 % des mandatsen restant

~ On ignore le nom des regidores des années1372-1373 et 1373-1374 et de
la moitié de ceuxde 1’année1400-1401,soit, au total, 57 personnes.Sont inconnus
certains jurados desannées1370-1371, 1372 it 1374, 1385-1386, 1402-1403,1411-1412,
1422-1423: 13 personnesen tout auxquelless’ajoutent lesalcaldesdesannées1372
it 1374, 1378-1379, 1400-1401, 1411-1412 et 1422-1423 et les alguazilesdes années
1372-1374,1385-1386, 1402-1403, 1411-1412et 1422-1423.

~ La pauvreté du stock onomastiqueutilisé fait qu’il y a des homonymes
notammentle péreet le fils améque Ion ncprendsouventla peinedc distinguer
que quand u y a desrisques de confusion c’est-á-direquandils siégenteffecti-
venient ou pourraientsiéger en n~e~¡e ten3ps.
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en chargecinq ans on plus, soit sans discontinuité,soit avec des pé-
riodes d’interruption plus ou moins longues,eurent un véritableróle
politique individuel plus on moins important.

Des familles comptérent plusieurs membres qui occupérent un
poste la méme annéeou, le plus souvent, se succédérentou se reía-
yérent dans les offices, perpétuantainsi la famille au pouvoir pen-
dant trés iongtemps.

Le tabieausuivant rassemble,en indiquant la dateet la durée des
mandats de chacune des personnesqui le compose, celles que
furent au Concejo restreintpendantplus de cinq ans.On reléye 58 fa-
milles différentes qui totalisent 149 individus qui exercérent55 %
des mandats, 814 exactement,en moyenne 14 par famille. C’est la
véritable dílte dirigeante. II est probable que dans la réalité, elle
devait étre encoreplus réduite car les sourcesnous laissent ignorer
bien des iiens familiaux notamment ceux crééspar le mariage des
héritiers: la sucessionbeau-pére-gendreest en effet presquetoujours
indiscernable.

On constate sur le tabieau que certaines familles suryécurent aux
épidémies, aux catastrophesnaturelles, aux troubies et aux régie-
ments de compteet se retrouvérentréguliérementparmi i’élite du-
rant ces trois-quarts de siécle mais avec des absencesplus ou moins
longues.Aucune d’entre elles ne fut constammentreprésentéeau Con-
cejo restreint mais certaines,comme les Riquelme,les Vallibrera, íes
Paganles furent trés fréquemment.Le poids politique de chacune
d’elles yanafortementd’une époqueá l’autre. Celui des Calvillo, An-
tolmo, Escarramad,fut plus lourd aprés 1400 au détriment de celul
des Ceidranou des Avellan par exemple.Un certain nombre d’autres,
celles des Porcel it une exceptionprés, des Alarcon, des de Moncada,
des Tomas, des de Santo Domingo disparurentavant 1400 avec 71
autres dont un ou plusieurs membres ayait occupé au moins deux
mandats entre 1350 et 1400 parmi lesquelles les Cadafal, les Daroca,
les Duran, las Magas, les Mailorqui, íes Mascarelí,les Montagud, íes
Montergulí, lees Senpoi, pour ne citer que les plus importantes.

Sous Henri II et surtout pendantíes dix premiéres annéesdu
régne d’Henri III it la faveur destroublespolitiques qui aboutirentit
une démocratisation du régime et d’une catastrophiqueépidémie
de peste,on assisteit un renouvellementsensiblede l’élite dirigeante
bienque la plupart desfamilles qui accédérentit lavie politique,la ira-
versérent comme des météores.Bien des familles représentéesau
Concejo restreint sous Henri II s’y retrouvérent sous son petit-fils
aprés ayoir été éyincéesdé la fin du régne du premier Trastamare
par le roi lui-méme au profit d’une petite mirorité-comme elles
l’avaient peut-étredéjá été sous Pierre 1 et son pére. De 1378 it 1301,
l’élite dirigeante pratiquementréduite aux 18 individus qui monopo-
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lisérent les fonctions de regidoreset dont les familles accaparérent
prés du tiers despostesd’aicalde, d’alguazil et de jurado deshidalgos
et ciudadanos,perdit «l’autorité» et se transformaen oligarchie puis-
qu’elle jouissait exclusivementdu pouvoir pour satisfaire sespropres
intéréts, s’exemptant illégalement de tous les impóts municipaux et
se versantune indemnité pour sa participiationaux séancesdu Con-
cejo ~ Labsencede circulation des ¿lites pendantces treize années,
fut une des causesmajeuresdes troubles sociauxqui éclatérentpres-
que dés la mart de Jean 1. Les regidores perpétuels furent chassés.
On leur fit payer tautes les taxes dont lIs auraient dii sacquitteret
restituer tout ce qu’ils avaient indúment accaparé.Aucun dentre eux
n’allait occuper une fonction politique pendantla décenniesuivante.

De 1400 it 1429 n’apparurent au contraire, sur le devant de la
scéne politique que 71 individus nouveauxqui jouérent un certain
róle en exeryant au moins deux mandats!mais ils appartenaientpra-
tiquement taus it des familles connues, soit de l’oligarchie it la téte
des affaires saus Jean1, soit de l’élite dirigeante sous son prédeces-
seur et son successeur,it l’exception de vingt dentre elles dont trois
seulementtrés importantes cellesdes Fajardo tout dabord, it la téte
depuis langtempsdun pouvoir de fait, en loccurenceunefaction, celle
des Cascalesensuite et, it un bien moindre degré celle de Garcia
Natal. On comprend mieux le compromis que représente lordon-
nance prise par le Connétableen 1399 dans laquelle ceiui-ci limita
it 108 le nombre de Murciens appelésit remplir, par graupesdc 18, la
fonction de regidor> taus les six ans.La hasarddu tirage au sort ne
scmble étre intervenu que paur déterminer le taur de róle et encare
fit ji orienté de fayan it ce que des proches parents nc soient pas
en poste en méme temps! Tautes les familles de l’élite étaient repré-
sentées,les ancienneset les plus récentes,de maniére it ¿tablir une
paix durable entreelles, en évitant les luttes paur le pauvair et entre
elles et la monarcliie, en sanctionnant afficiellenmcnt leur accapa-
rcment des chargesmunicipales par raulement.Afin de mieux garan-
tir celle paix, le coflipromis avait prévu quelquesremplaganisce qul
suprimait la lutte paur la succession de quelques défunts et
intégrait dautrespersonnes.ti laissait, dans les autrescas, taute la-
titude aux paraissiensde choisir un successeur,illusion du pauvoir
qui donnait la possibilité au clan qui daminait la paroissede pousser
son candidat et de cantróler ainsi davantagele Concejo. Les intéres-

----3~- «La autoridades la conformidaddel grupo social con el derechoque asiste
a quienesejercenel Poderpara hacer uso de él, esa ~facultad’de producir el
consentimiento de los demás»,M. TUÑÓN DE LARA, Historia y realidad dcl Poder,
Madrid, 1967, p. 9, reprenantE. DE JOUVENEL, De la souveraineté,Paris, 1955,
p. 45.
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sésy trouvérent leur comptependantprésd’un quart de siécle, durant
lequel cette ordonnancefut appliquée vaille que vaille. Ouarante-huit
dirigeants occupérentréguliérement leur poste camme canvenu taus
les six ans et trente-six autres ne furent remplacés que parce qu’ils
étaient marts ou que l’áge ou la maladie les avaient fait renoncer
it exercerleur office. Mais le fait que l’ordonnancene prit effet qu’á
partir de 1401, un an plus tard que prévu, que les élections furent
parfois bauleuseset que vingt-quatrepersonnesau mains occupérent
un pastede regidor alors qu’elles ne figuraient pas sur la liste, prauve
que les factions navaient pas désarméet cherchérent toujours it pla-
cer leurs hommes et it contróler la vie politique.

En 1424, cette ¿lité palitique fut considérablementréduite par le
roi it seizeregidoresc<fanctionnarisé»par le paiementd’une samme
annuelleappréciableet it vingt et un jurados.Parmi cesmembresdé-
signés it vie, on retrauve les noms des principales familles au pau-
voir depuis trés longtems.

Cette petite minorité de familles dirigentes accaparait bien da-

vantageles offices que les postesde regidores.77,9 % des alcaldeset
alguazilesétaient issus de ses rangs,paurcentagequi traduit bien
limpartanceet le prestigede ces fonctions. Par contre, leurs mem-
bresn’occupérentque 21 pastesde juradosdes hidalgas(34 %) cequi
confirme que cette chargen’était ni spécialementprestigleuse, ni une

saurce importante de puissance.lís n’accupérentguére plus l’affice
de jurado des ciudadanos,25 mandatssait 37 %. Malgré d’éventuelles
possibilités d’utilisation des fonds publics, les responsabilitésétaient
lourdes, absorbanteset périlleuses. Souvent, ceux qui les exerqaient

devaient avancer des fonds dont ils attendaient parfois longtemps
le rernbaursement.Elles n’étaient pas lucrativesbien que rémunérées
par une samnviefixe de 500 maravedisen 1391-1392, 750 en 1407-1408et
1500 en 1459-1460sait une soixantaine de jours.ck travail d’un maitre-
maqon la premiére année,une cinquantainela deuxiéme soixante-six
la derniére~‘.

Tautefois, et méme en ce qui concernealcaldeset alguaziles,si
la régle du non-renauvellementdans un office avant sept ans ne fut
pas scrupuleusementrespectée—ainsi, Ferrand SanchezManuel fut
alguazil en 1395-1396et 1398-1399— u n’y eut jamais cependantde
perpétuationindividuelle dans les offices. Sur 353 personnesqui en
occupérentun entre 1364 et 1424:

3~ O. MENTOT, Aspectsde l’histoire urbaine...,op. cit., note 30, et «Administra-
ción de las haciendaslocales urbanas:el ejemplo de la ciudadde Murcia desde
cl alio 1266 hastamediadosdel siglo xv», Historia de la Haciendaespañola,Ma-
drid, 1980.
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218 personnes(78,4 %) occupérentun seul office soit 61,8 % des mandats

29 18 % » deux fois le mémeoffice 2
21 » » une fois deux offices différents 8,3 % »

2 » » trois fois le méineoffice
4 » » trois offices (2 fois lun,

une fois l’autre)
2 » 3,6 % » quatreaffices (3 fois lun, ~ »

une fois lautre)
1 » occupá deux fois deux offices

différer,ts
1 » cinq fois le mémeoffice

Dix individus seulementexercérentcinq mandatsdont un seul
FerrandSanchezManuel, cinq fois le méme,celui d’alguazil. Taus les
mandatsd’alcaldeset d’alguaziles furent remplis —it deuxexceptians
prés~ par les familles de l’élite ou celles dont les membres oc-
cupérent une charge pendant au moins deux ans. JI n’y avait
done pas la moindre auverture it l’extérieur. Cette auverture ap-

parait égalementtrés restreinteen ce qui concerneles mandatsde
jurados oit seuis treize —dont neuf de jurada des hidalgas— soit
10 %, furent occupéspar des personnagesinconnusdansla vie poli-
tique. Sansqu’il existat de «cursushonorum», la plupart des «elus»
occupérent un office souvent entre deux années de regimiento,
pratique officialiséeit partir de 1400 oit les 108 families auxquellesles
charges de regidor étaient réservées,monopolisaient de méme les
offices mais sansqu’il y ait de réglede rotation du pouvoir.

L’élite sé réservait égalementíes procurations.Sur soixante-trois
procureursenvoyéspar la ville aux trente-quatreréunionsdes Cortes
qui eurent lieu entre 1374 et 1425, 57 appartenaientit des familles
de lélite, et trois étaient des officiers royaux étrangersit Murcie.
Parmi les personnagesenvoyés pour représenterla cammunautéau-
prés des souverains,le cerele ne s’élargit guére au-deiá de i’élite qui
exerce au moins deux annéesune fanetion palitique. Au total, sur
les 214-individus mandatéspar la-ville entre 1374 el 1425, 50 portant
37 patronymesdifférents en monapolisérent 179 sait 83,6 %, 7 fa-
milles et 3 individus, 92 it éux-seulssoil 42,9 ¾et 7 personnesles
causins Sanchezde Ayala, Femando Oller pére et fiis, Sancho Ra-
driguez de Paganapére et fils, Juan SanchezManuel en trustérent
44 soit 20,5 ¾~‘

40 Sanscompterla dizaine d’individus ainenéspar les corregidoresgui furent
nommésá ces postes.

41 D. MENJOT, Un momentdans le temps du dialogue: Murcie et les Trasta-
mares, 1370-1425, «Les Cammunicationsdaus la Péninsule Ibérique»,Pau, 1980,
CNRS, Paris, 1981.
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Par contre, parmi les officiers municipaux secondaires,on voit
apparaitre des hommesétrangersau milieu dirigeant.

RECRUTEMENTDES OFFICIERS MUNICIPAUX SECONDAIRES
(1370-1425)

Dans
l’élite

Danssous
¿lite *

Hors
de lélite

Total

Almotacenes 10 16 16 42
Obreros de los adanes 3 3 8 14
Alcaldes de la Mesta 6 3 1 10
Alcaldes de la Huerta 34 28 9 71
Sobrecequierosde la Huerta 6 19 23 48

Fieles (1407-1408-1410)** 2 3 27 32

* Individus qui exercententre2 ct 5 mandatsannuels.
** Je n’ai tcnu eornptearbitrairementque des fieles desalcabalasen charge

en 1407, 1408, 1410.

Plus la chargeéíait suborddonnéet technique,plus les membres
de l’élite se faisaientraresparmi sestitulaires. JIs étaienttout particu-
liérement absentsdes fonctions d’enróleurs et de callecteurs desnom-
breux impóts royaux qui n’excitaient pas leur convoitise car elles
avaienttout dune corvée dont l’exercice attirait la haine des contri-
buables et oit «l’erreur»étaitpassiblede lourdesamendes.Ces person-
nages devaient étre choisis parmi les gens riches ayant du crédit
mais les assez nombreuseslistes nominatives qui sant conservées
dans les Libros de Ordenacionesmontrent qu’ils n’appartenaient pas
it l’élite, mais une majorité it la «sous élite» dont les représentants
acceptaient, presque toujours qu’it une seule reprise, ces fonctians

comme un devair ou it certaines périades, comme un mayen de
lutter contre les fraudes de l’oligarchie 42•

Mémñe quand le Concejo s’élargissait aux représentantsdes pa-
roisses,la méme élite semble encaredétenir le pauvoir. En effet,
quand le scribe daigne nommer des représentanttsit ces séances
—naus avons une trentaine de longues listes de 30 it 50 nam—
90 % d’entreeux, au minimum, figurent parmi les 296 personnes,qui
persannellementou avec un membre de leur famille, exercérentau
moins deux mandats de regidores ou d’officiers et parmi elles, évi-
demment, taus íes membres de l’élite. Ces assemblésressemblent

42 D. MENJOT, La fiscalité directe en Castille sous les premiersTrastamares.
Remarquessur l’évolution d’une pratique financiére dans un cadre urbain (1374-
débul du XV siécle), «Actes du 102: CongrésNational des SociétésSavantes»,
Paris, 1979.
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fort it une rénion pléniére des dirigeants. Ceci est particuliérement
net a partir de 1400 oit dans les conseilsélargis, se joignaient aux re-
gidoresen exercice,ceux qui étaientinscrits sur la liste desregidores
appelésit exercerla magistratureles cinq autresannées.Sy ajoutaient,
paríais, et en nombre croissantau fur et it mesureque l’ons ¿loigne
de 1400, des familles qui ne figuraient pas sur cette liste, paur la plu-
part parce qu’elles avaient it nouveau un représentantmále majeur
car presque tous les patronymessantconnus.On trauve, par exemple,
en 1421-1422: Alfonso Celran, Francisco Avellan le jeune, Garcia
Sufre, Alfonso Bevengud,etc... Les 10 ¾restants,recrutéshors de
ce graupe social trés souvent parrni des gens différents, de par leur
petit nombre et leur actian ponetuelle et épisodique, n’ont aucun
poids réel dans la vie municipale. Leur convocation semble avoir
paur principal but de cautionner les décisians importantes prises
par l’élite dans des périodesdilficiles, Tautefois, la mention aprés la
list nominative de «otros que fueron llamadas»pourrait laisser sup-
paserque l’élite était noyéedans la masse,le greffier n’ayant indiqué
que les noms qu’il connaissait,c’est-it dire essentiellementceux des
representantsdes grandesfamilles connuesde taus. L’élite avait éga-
iement la majarité dans les contre-pouvoirs cammedans l’assemblée
de 1421 ~ De méme, en son sein, se recrutaient les oinnes buenos
désignés paur suppléer ou aider les regidores en poste dans une
mission particuliére, négocier un traité de paix... Bien évidemment,
ses membres accaparaient exclusivement les délégations de pauvoir
paur vérifier les comptesou juger en appel.

Ainsi, maigré les calamitésqui frappérent la ville, au premier rang
desquellesu faut placer les épidémiesde peste, taut particuliérement
celle de 1396-1397 qul provoqua une véritable hécatombe,en dépit
des traubles politiques et sociaux que l’affectérent et des campagnes
militaires que s’y déraulérent, une fraction relativement étroite de
la papulatian accaparal’essentiei du pauvoir durant ces trais quarts
de siécle. Parmi celle-ei, on peut distinguer deux niveaux de parti-
cipation. Dune part, une «sous-élite» relativement étaffée de citoyens
qui exetcéreiitén~re deux ét cin4 ffiandáts de regidoreset d’officiers,
principalement juradas des ciudadanoset cumulérent parallélement
la majarité des chargesdalmatacenes,de sobrecequeirosde la Huerta
et d’ambassadeursauprés des sauverainset desauttarités religieuses,
d’autre part une éiite assez restreinte dont les familles monopali-
sérentplus de la maitié des siégesau Concejo restreint, tout spéciale-
ment ceux d’alcaldes et d’alguaziles ainsi que le plupart des procura-
tions aux Cortes et des fonctions d’alcaldes de la Huerta ou de la
mesta.

<~ ACLO, 9 septembre1421.
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Mais ces crisesque traversaMurcie occassionnérentune certaine
mobilité sociale qui explique que cette élite ne fut trés étroite que
tardivement aprés des essaisinfruetueux et brefs et que, seule une
majorité des familles qui la composaientsoit restéeau pauvoir pen-
dant la plus grande partie de la période alars que certainesse re-
nouvelaient et que dautressubissaientdes éclipsespalitiques de plus
ou moins ionguedurée.

III. LA COMPOSITION DE L’ÉLITE

Comme on pouvait s’y attendre, l’élite était composée,comme
dans les autresvilles, des plus riches hidalgos et caballeros villanos.
Sesmembresfiguraient presquetoujours parmi les plus imposésdans
íes réles dimpóts extraordinairesou d’emprunts forcésqui naus ant
été conservéset dans les listes de privilégiés. Un examen approfondi
de ces documents fait ressartir le róle sélectif de la fortune et du
statut social dans les différents niveaux de participation it la vie mu-
mcipale sans tautefais permettre une analysefouillée de la richesse
des Murciens.

Le róle de 1374, par son ampleur exceptionnelleapported’intéres-
santes précisions. Y sant enregistrés,par paroisse, taus íes Mur-
ciens qul possédaientau moins 2000 maravedis. Jis sant 606 taxés
it 15, 10, 5 et 2,5 maravedis selan leur niveau daisancematérielle1

On constate que ce seulí de non impasition de 2000 maravedis
correspond au senil d’admission dans lélite. En effet, scules huit
familles d’cntre elles napparaissentpas dansce róle: celles des San-
chez Calvilla, des Rodriguez de la Cerda,des Ortega de Aviles, des Ro-
driguez de Junteron,des Garcia de Natal, des de Davalas,des de Pux-
mann et des Eneguez car elles émigrérent par la suite. Mieux, la
totalité des citoyens quin atteignaient pas ce seuil nieu aucun
róle politique important et bien peu méme accédérentoccasionnelle-
ment it des responsabilitésimportantes, camme Bartalome Gallarte
exception la plus remarquable dont la fortune n’atteignait pas en
1371, 10.000 maravedis et qui Iut regidor en 1371-1372puis it trois
auties reprises entre 1391 et 1400. Trés peu de membresdu Concejo
restreint ctn exercice entre1370 eL 1378 nc furent pas impasésen 1374,
un seul de ceux en paste en 1374-1375.

Pourtant, dc 1392 5 1400, 14,6 ~o seulementdes Familles de regi-
dores avaient figuré parmi les gros impasés de 1374 e qui, maigré
lcs décés survenusdepuis 17 ans mantre l’auverture démocratique
du gauvernementct 1’élargissementdc la basesociale.

44 ACLO, 8 décembre 1374.
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IMPOSITION, DANS LE ROLE DE 1374,DES MEMBRES Dl] CONCEJO
RESTREINTEN EXERCICE ENTRE 1370 ET 1378

15 maravedis 10 maravedis 5 maravedis 2,5 maravedis non imposés Total

48=21,1% 78=34,4% 62=27,4% 19=8,3% 20=8,8% 227

Les deux diagrammessuivants,établis d’aprésce róle de 1374 met-
tent en corrélation fortune et pouvoir. Jis font apparattre,en régle
généraleque plus un individu était riche, plus le nombrede mandats
qu’il exer9aitdans sa vie était élevé. Ainsi, la quasi tatalité des Mur-
ciens les plus fortunés imposésit 15 et 10 maravedis,accéderentaux
fonctions municipales de regidoreset d’oficiales au moins A deux
reprises<3 et presquetous firent partie de l’élite dirigeante.A 1’inver-
se, une grande majorité des moins imposés était totaiement exclue
de la vie poiitique. Mais, 28 personnesreprésentant20 familles imp-
oséesdans les bassescótes allaient se hisser dans la hiérarchie et
accéderit Vélite. On y trauve Marco Rodriguezde la Crespa,Remir
Sanchezde Madrid, Anton Martinez, Francisco Porcel, Diego Riquel-
me, Francisco, Alaman et Alfonso de Vallibrera, les familles Estor-
tel, Tallante, Torrenteet Vilatorca taxées it 5 maravedis,Francisco
Tomas, Guillem Riquelme, íes familles Caries, Fanteset Ortoneda,
taxéesA 2,5 maravedis seulement.Ces ancienset nouveaux riches
ainsi que les vieilles familles et celles récemmentarrivées allaient se
retrauverdansl’ordonnancedu regimientode 1399. La richessecréait
uneferrne solidarité entreceux qui la possédaient.

Avoir une fortune imposée.á 15 et 10 maravedis,c’était presque
infailliblement détenir un passeportpour de nombreusesfonctions
politiques. D’ailleurs, les 19 regidoresperpetuos (remplagantscom-
pris), en chargeentre 1378 et 1391 figuraient taus en 1374 parmi les
plus imposés: 15 it 15 maravediset 4 it 10 maravedis.7 d’entre eux
.avaient des biens estimés it 20.000 maravedis,4 it 15.000 maravedis
et 4 álO.000maravedist En 1383, dansun róle d’impót extraordinaire
qui comprend les 214 citoyens íes plus fortunés contraints de payer
100 maravedis chacun,on reléve tous les membres des families de
l’élite vivant it Murcie it cette date, it l’exception des deux chefs de
clan Alfonso Yañez Fajardoet Juan SanchezManuel et de ceux qui
n’étaient pas «trés riches»et qui n’avaientété imposésqu’á 5 ou 2,5
maravedisen 1374 ~. Parmi les 14 citoyensles plus imposésen 1377

45 11 seulernentny accédérentpas,parmi lesqucístrois Ferrandezqui peuvent
trés bien apparaitrepar la suite, suivis de leur patronyme d’origine. La mort
peut trés bien avoir empéchéles huit restants,soit 6 %, de jouer un róle po-
litique.

~ AC, Compte Municipal, 1391-1392,fols. 3 r.-12 r. L’estimation de la fartune
de 4 dentre eux n’est pas indiquée.

‘7 ACLO, décembre1383.
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pour financer lareconstructionen pierre de l’arche du pont jusqu’alors
en bois qui avait été détruite par une inondation, on rencontre 7 fu-
turs regidoresperpetuos:Anton et Nicolas Avellan, Guillem Ceidran,
Vicente Perezde Daroca,Pagande Oliva, Alfonso Rodriguez de Pa-
gana,PedroCadafal~.

La fortune représentaitdonc le critére essentield’admission it la
vie publique, essentieimais pas absolu.L’importanceproportionneile
aux trois niveaux de la vie poiitique des Murciens «mas cuantiosos
e abonados»sonmisit des impótsextraordinairesconfirmeles données
du diagrammeE.

1383

Aucunefonction
municipale

í ~ > 5 mandats
(= ¿lite)

56—299%

Nombre total
dimposés

88=47,1% 43=23% 187

1393 26=47,2% 15=27,3% 14—255% 55

Maigré la richessede certains d’entre euix, en particulier des bou-
chers et des cardeurs, les membres des professians artisanales et it
fortiori agricales,étaient totaiement excius du graupedirigeant com-
paséexclusivementde privilégiés. C’est it peine mémesi pendantles
périodes d’ouverture du Concejo, de 1370 it 1378 et de 1392 it 1400
quelquesuns d’entre eux exercérenttrés exceptionnellementun man-
dat, voire deux, commeJuanGomez teinturier, sanscompterbien súr
l’office de jurado des artisansqui leur était réservé.

Le greffier du Concejone distinguejamais les hidalgos des cabal-
leros villanos quand u fait it chacunedes deux séanceshebdomadaires
la liste des présents,preuve qu’ils étaientconfondus dans Vélite din-
geante L’exercice commun des fonctions politiques créait un lien de
solidarité supplémentaireentre eux. On ne trauve dans aucun texte
lusage et la diffusion d’un terme spécifique qui traduirait la pnise
de conscienced’un graupe social particulier qui, ne pouvant entrer

massivementdans l’ordre de la noblessese verrait contraint de s’en
distinguer mais, par it mémeobligé de se diffézencier égalementdu
peuple dont il sortait ~. A Murcie, familles nobles it lorigine et familles
de caballeros villanos se retrouvaient dans l’hidal guja. En plus de la
richesseet de l’exercice des fonctions politiques, la possessiond’un
cheval et desarmes de cavalier, l’identité du genrede vie, íes anoblis-
sementsroyaux de ceux qui venaientservir it la guerre,rapprachaient
les élites de chaque graupe. Tautes les grandes familles avaient it

48 ACLO, 17 octobre 1377.
‘7 A Tarascon,en Provence,c’est le terme «burgensis».M. HEBERT, Tarascan

au XIV siécle, histoire d’une communautéurbaine proven~ale,Aix, 1979, p. 146.
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Murcie, la présomption d’hidalguia. La liste des hidalgos dressée
en 1418, est l’illustration et marquela fermeturedii groupe dirigeant~.

Sur les 23 familles qui n’y figurent pas, 10 avaientaussi disparu de la
vie politique, ce qui tendrait it prauver qu’elles s’étaient éteintes,et
la noblessede cinq autres: Ortega de Aviles, Marco Radriguez de la
Crespa, Puxmarin, Avellan et Mercader est attestéepar d’autres do-
cumenís.En 1415, sur les 133 personasprincipales caballeros e hiclal-
gas que l’évéque exempta de ]‘impót extraordinaire qu’l levait, il y
avait 51 membresde l’élite, taus ceux gui vivaient it ce moment it ~‘.

Mais la grande majarité des hidalgos nc participait pas aux affaires
de la ville si ce n’esí quelquesuns it la charge de jurado qui était
réservée it leur graupe. La condition personnelle ne suffisait donc
paspaur accéderit l’élite, il fallait y joindre la richessequi permettait
d’ailleurs aisément jusqu’au début du xV siécie d’obtenir le statut
de privilégié.

La composition de la richesse iníroduisaií-elle des clivages dans
la participatianauxaffaires?Une poignéede tesíamentset de contrats
de mariage,des listes de biens saisis dont on ignore quelle partie du
patrimoine ils représentcnt,nc permettentpas de déterniincr si la
structure des fortunesdes membresde lélite se distinguait de celledu
restede la population murcienneni si cetteélité canstituait un graupe
socio-écanomiquehomogéneet bien dilférencié. On ne peut que remar-
quer limportance de la propriété fonciére: maisonsen ville et dans
les alquerías du terroir, terres irrigudes, cultivées le plus souvent en
grains —cammetendralení it le prouver les quantités de blé réquisi-
tionnees aux regidores perpetuasexilés en 1391—, et terres de albar
done exploitées mains intensivement et peut-étreconsacréesit léle-
vage. Comme dans bien dautres régions dEurope Occidentale, au
xiU siécle, cesdomainesn’étaient plus exploités en faire-valoir direcí,
ni en métayage,mais accensésen ¿changedune renteen argent52 On
nc connait aucun grand marchanéparmi les dirigeants, lítalien, Mi-
cer Guido de la Vetula fut seulementit deux reprisesmembredu Con-
cejo restreint; mais beaucoup,s’ils nc se consacraientpas exclusive-

~ ACLO, 15 février 1418, publié par Y. TORRES FONTES, Los hidalgos murcianos
en el siglo XV, «Anales de la Universidad de Murcia», XXII, 1963-1964.

~‘ Pub. par E. CASCALES, DiScursos históricos dc Murcia y su Reino, Murcia,
3: éd., pp. 216-217.

52 La dot de Teresa Sánchez,orpheline de Juan Sánchezde Clarenionte, niéce
de Manuel Porcel, que Ion peut considérercornme représentativedes tamules
de lélite, cornprenait, outre des maisonsdaus la paruisseSan. Lorenzo,á Cinco
Alquerias et á la Nora, une ferme et un pigeonnier it Runila, un demi-rahal it
Sanguncra,662 tahullas dc terres irrigudes probablernentpar canaux, 340 irri-
quéespar fioria, 120 de albar, 13,5 de vignes et 4,5 de terre ct de vigne. 680 de
ces taliullas, 55 %, étaicnt redevablesd’un censen argení tandis que les locatai-
res desniaisons de la Huerta payajeul un cens en nature (2 poulets chacune).
Contrat ¿u 25 février era 1.387 (1349) copié dan.sACLO, 17 septembre1398.
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ment au grand cammerce, n’y étaient pas étrangers puisqu’on les
trauve condamnésit des amendespour avoir enfreint linterdiction
d’exporter des «chosesinterdites>’. L’élevage qui fournissait la lame,
principale ressourcede la régian, représentaitune source de revenus
importante qui explique le grand nombre d’éleveurs: six dentre eux
étaientimposésit 15 maravedisen 1374 dont JuanFernandezde Santo
Domingo, Guillem Ceidran, JuanFernandezde San Vicente, Francisco
Riquelme. Possédaientaussi un important traupeau,Juan Ortega de
Aviles, Rodrigo Rodriguez de Junteron, Bartolame de Vallibrera, les
Montesino, les Tallante, íes Tomas,les Vicente, íes Vilatorca, etc., qui
se plaignirent it plusieurs reprises que des almogavaresleur avaient
saisi des bétesalors que leurs troupeauxpaissaientdans les sierras
avaisinantes.

Les dirigeantsprofitaient aussides bénéficesdes fermesdesimpóts
municipaux et des intéréts des emprunts qu’ils cansentaientau Con-
cejo trésfréquemmentincapablede (aire face it seseliarges.Mais cette
saurced’enrichissementne sembleni trés réguliéreni trés importante;
tautefais, quelquesmis comme Juan Fernandezde Santo Domingo,
les fréres Antolino, Ferrando Oller, Alfonso Palazal ne négiigeaient
pas d’affermer pendantplusieurs mais les comuneset i’acrecimiento
de la viande et du poissan,la molienda y la barra ainsi que la tabla
de la Huerta quand elle était instituéc et bien d’autres s’y risquaient
aussí mais it deux ou trois reprises seulement.Ces personnagesainsi
quAlfonso Mercader,Rodrigo Pagan,Guillem Celdran,JuanRiquelme,
Remir Sanchezde Madrid, JuanSanchez,Manuel, paurne citer que íes
principaux, étaient les plus gros créanciers du Concejo, aprés les
juifs et les marchandsitaliens. Sauf exceptian,autant qu’an puisse le
savoir, lélite boudait l’affermage des impóts royaux quelle abandan-
nait aux juifs encareplus souventque les taxesmunicipales.Elle pro-
fitait par contre de sa situation politique paur garantir e aceroitre sa
position écononiiqueen se faisant octroyer des solares, en exploitant
it son profit certains élémentsdu patrimoine immobilier, les moulins
tout spécialement1 Mais jI faut dire que, mises it part ces derniéres,
íes saureesde revenu de Vélite nc différaient pas structurellementde
celles de la «sous-élite».

Les (amulesAntolina, Jufre,Escarramad.Ortoneda,Pujalte,Tallan-
te, ValLibrera, Villanueva, Porcel; et la liste n’est pas exhaustive,comp-
taient dans leurs rangsau moins un nataire; dans la sous-élite: Barto-
lome de Navarrete, Alfonso et Juan Moraton, Fedro Ruiz Delgadilla,
FernandaTacan, Bernat Ermengal, Alfonso Ayem, Juan Alfonso de
Magas,Bartalame de Myratles, Diego Oller, Bartalorne Fedriñanexer-
gaient cette professian: et 4 hidalgos de la liste de 1418 PedroJufre,

D. MENJOT, La gestion des jinancesurbaines,op.
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Manuel Porcel le jeune,BerenguerPujalte,Alfonso de Vallibrera. Ces
officiers publicset d’une fagon génerale,les lettrés cannurent it Mur-
cie, aussi, une promotion sociale au cours du Moyen-AgeM• Elle est
symboiiséepar la réussited’un Bartolome Tallante ou des fréres Mi-
guelet Luis Antolino. Imposésit 5 maravedisen 1374,ces trois notaires
collectérent une fois ou deux les monedas et affermérent quelques
impóts royaux surtout Luis Antolino fermier des comunespendant
19 mois. Mais surtout commeleurs connaissancesles rendaientaptes
it régler les affaires de la ville, ils furent trés fréquemmentenvoyés
comme ambassadeursauprés du monarque,Tallanteit plus de 10 re-
prises entre 1374 et 1421, les Antolino et surtoutLuis it 9. Le premier
fit méme partie, dans les six derniersmois de 1392 du Conseil de Ré-
gencequi gouvernale royaumependantla minorité d’Henri III. lís
allaient se retrauverassezfréquemmentan Concejo restreint.E. Tal-
lante avait exercé son premier mandat de regidor en 1375-1376, il
allait, entre 1392 et 1414, annéeoh il mourut,en exercer6 autreset
deux fois la hautecharged’alcalde. Ses fils allaient prendrela reléve.
Miguel Antolino n’apparutsur la scénepolitique qu’en 1388-89comme
jurado-clavaria, fonetion qu’il allait exercer á nauveauainsi que son
frére en 1407-1408annéeoh celui-ci fit son entréeau Concejorestreint.
Taus deuxallaientétre par ailleurs cinqfois regidoresit partir de 1405
ayant réussi it se faire élire au regimiento en remplacementdes titu-
laires décédésalors que Bartolome Tallante avait été inscrit par le
corregidor, en 1398, sur la liste d’aptitude it cesfonctions.Ce personna-
ge accupaaussi le posted’alcaldede laHuertaen 1407-1408.Miguel An-
tolmo fut égalementnommé par le corregidor obrero de los adarves
en 1406-1407.Fajardistes convaincus,les fréres Antolino étaient par-
tisans de l’extension de lautorité royale ce qui valut it Miguel d’étre
nammé escribano del Rey et de recevaird’Henri III la alcaldía de las
alcabalas, monedase almojarí jadgo15 La mart empéchapeut-étre les
deux fréres de figurer sur la liste des hidalgos de 1418 mais pas sur
celle des hidalgos et caballeros exemptésde l’impót episcopalen 1415
commeles deux fils de Tallante.

Autre bel exemple d’ascensionsociale des hommes de loi, celle
du docteur Alfonso Ferrandez de Cascales.Ce personnaged’origine
partugaise,alcalde du roi, fut une sorte de représentantquasi per-
manent de la ville it la cour du roi. Ti épousala filie de Juan de Or-
tegade Aviles, fut alcalde, regidor et fonda le petit señorio de Puebla
de Soto~.

~«C’est un phénoménegénéralque l’on retrouvepar exempleá Lyon, R. FE-
0013, Les hommesde loi Lyonnais.

55 AC, Libro de protestaciones,21 novembre1411. U se plaint que les regidores
nc veulentpas reconnaitrecette faveur.

~«Biographiedans 1. TORRES FoNms,El señorío de Puebla de Soto, «Misce-
lánea de Estudios Arabes y Hebraicos»,Grenade, 1962.
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Officiellement, les lignagesn’apparaissentpasit Murcie commedes
institutions au travers desquelless’exerce le pauvoirurbain, it la diffé-
rence desvilles du Nord ~‘, ce qui expiique la violence des iuttes urbai-
nes paur le pauvoir. Tautefois, dans l’ordonnance du regimiento
de 1399 on décéleunerépartition despostesentreles différentesmal-
sonsqui composaientles ciansennemisdes Fajardoset desManueles.
Ainsi sur les 123 Fajardistesexilés en 1394 auxqueis le Concejo fait
saisir des biens en représaillespaur les razziaset destructions qu’ils
avaient éffectuéesdans la Huerta, on reléve 24 familles de l’élite qui
totalisent, 30 individus inscrits dans l’ordonnacede 1399, dont 8 com-
me remplayants et parrni elles, les grandeset vieilles families nobi-
liaires comme les Sanchezde Ayala ou íes Rodriguezde Paganavoi-
sinent avec des notaires enrichis camme les Antolino.

La puissancede certainsmembresde Vélite était renforcée par des
longévités particuliéres-étonnanteset ces temps difticiles-qui concé-
daientá ceuxqui en furent dotésun róle municipal éminentet un pres-
tige social dant la durable intégrité du patrimoine était un élément
essentiel.Le tableau 1 fait apparaitre 77 persannagessur 149, soit
50 Wo, dont la durée de vie politique dépasse20 ans. Paur 22 d’entre
eux, elle excédeméme 30 ans! La salidarité des families qui campo-
saient l’élite était renforcée par des alliancesmatrimonialesdont les
raresrévéléespar la documentationsant mentionnéessur le tableau1.
La généalogiedes Porcel en fournit un exemple d’autant plus intéres-
sant qu’il est exceptionnel.Elle mantre aussi,par l’existence d’un fils
chanoine it l’église cathédrale, lalliance du milieu dirigeant et de
léglise.

IV. Coi.icí~usroN

Au-delá des chiffres qui risquent de fausser parfois la réalité en
créantune confusion entreautorité et simple domination,les rapports
entre le pauvoir, les élites et la societé it Murcie, du régne d’Alphan-
se XI it 1424 peuvent se résumer de la fayan suivante. Institués par
AlphonseXI paurremplaceri’assembléedesvecinoset contrólerit tra-
vers eux, la ville, les regidores furent vialemment combattus par les
habitants. La sauverainet son succcsseurdurent faire machinearriére,
temporiser,tenterd’obtenir un plus largesautienavantd’imposerfina-

~‘ A. Rucouor, Noblesseurbaine et exercice du pouvoir en Castille (XIII’-
XV’), «Communication au 106: CongrésNational des SociétésSavantes»(Per-
pignan, 1981), sons presse,a bien mantré la complexité de lattributior, des
chargesmunicipales aux divcrs lignagesurbains á travers lesquels sexercele
ponvoir urbain.

ACLO, 20 septembre1394.
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lement 13 personnagesnommés it vie et parfois rémunérés~. Jamais
acceptés,ils furent renx’ersésit l’avénementdesTrastamaresqui marque
la démocratisationrelative du regimiento qui fut tautefais maintenu
et que les plus richesmanopolisércnttaus cammeles offices mais qui
se transforma en une assemblée«représentative»de 40 membresélus
chaqueannée.Elle nc remplissait plus le róle que lui avait assignéla
manarchie d’oú it la fin de son régne, ayant consolidé son tróne,
l-lenri II revint it la politique de ses prédecesseurset imposa une
petite équipe de regidores perpétuelsque son fils conserva.Cette oh-
garchie s’identifiait totaiement et parfaitement it l’élite économique
et saciale.Elle se réservaitexclusivementles procurationsaux Cortes
et chaisissait it sa guise les afficiers. Sans autorité, abusant de son
pouvoir, elle fut exilée dés la mart de Jean 1 et pendant dix ans le
pauvair se «démocratisa».fin beaucoupplus grand nombre de cito-
yens, dant des artisans, accédaau Concejo restreint de 40 membres
renauveléchaqueannéepar le Concejo général gui ne devait pas réé-
lire les mémespersonnes.Ce régimecontestépar le rai et l’oligarchie
entra vite en conflit ouvert, violent el permanent ayee des struc-
tures de pauvoir: lignages et factians dant l’organisation et l’autorité
internesfaisaientde x’éritables pauvairsde fait cantre lesqucísles din-
geantscréérentune Hermandad.La désardrequi régnait dans la ville,
les ravagescauséspar la peste perrnirent an rol dimposer un com-
promis par l’intermédiaire de son représentant,le corregidor, auquel
il avail désormaisconfié la mission de cantróler la ville, ayant com-
pnis que les regidoresnc pouvaient plus remplir ce róle. Dansce eom-
promis, une large élite économiqueet socialequi comprenait 108 in-
dividus qui détenaientou avaientdétenule pauvoir institutionalisé ou
les pouvoirs de fait se vayait réserverlaccés au regimienta. Les éli-
tes de chaque camp acceptérentcette salution, avec beaucoup de
réticences tautefois, car le sauverain en les inscrivant sur la liste
d’aptitude aux fonctions de regidores leur garantissait lexclusivité
des fonctions municipales et ainsi la passibihité de garantir leur pri-
mauté éconaniiquepar une palitique favorable it leurs intéréts,avant
gu en 1424, JeanII nc réussisseit nouveauit iniposer un petit graupe
de regidoresperpetuos ayee l’assentimentde la classedaní it veillait
sur les intéréts.

Si de nauvelles élites accédérentaux arganessupérieurs de déci-
man, it plusieurs reprises entre 1350 et 1424,l’essentiel du pauvoir fut
détenu par une soixantaine des riches familles de privilégiés sauf
pendant la derniéredécenniedu xiv siécle bien quelles y Iussent enca-
re représentées.Les membresde cetteélité du pauvorgui acaparérent
la grande majorité des pastesdu Concejo restreint, íes procuratians

2» On en a la certitude que du 25 mars 1350 au 15 octubre 1352.



L’élite du pouvoir a Mprcie au RasMoyen-Age 907

aux Cortes et d’autres offices moins importants donnent l’impression
de se répartir plus ou moins équitablementles responsabilitéset de
s’entourer dune clientéle it laquelle ils laissent les charges un peu
moins importantes, les ambassadeset quelquessiégesau Concejo res-
treint pour appuyer leur politique et l’appliquer. A Murcie, ville déco-
nomie agricole au rayannement commercial limité, la puissanceet la
primauté des gros prapriétaires terricus et des éleveurs na jamais
été vraiment cantestéepar les travailleurs des carps de métiers trop
peu nombreux et trop faibles.
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